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Mesdames, Messieurs, Chers Amis,

L’année 2013 s’achève…
Rarement, de mémoire récente nous avions cumulé autant de 
mauvaises nouvelles sur le front économique et social en France et plus 
généralement en Europe.
Ces mauvaises nouvelles qui peuvent apparaître comme annonciatrices 
du déclin de nos vieilles civilisations doivent au contraire nous conduire 
à changer nos comportements (mieux vivre en collectivité, lutter 
efficacement contre l’échec scolaire, éradiquer la violence à l’école, ne 
plus tolérer aucune incivilité) et à accepter les mutations nécessaires à la 
reprise économique et à la compétitivité de nos entreprises.

Les collectivités locales doivent elles aussi se mettre en ordre de bataille 
pour affronter la crise qui affecte les finances de la maison France.

Les missions dévolues aux Régions, aux Départements, aux Pays, aux 
Communautés de Communes et aux Communes laissent à penser que 
les choses ne sont bien faites que si les dossiers sont traités par le plus 
grand nombre de fonctionnaire possible, le plus loin possible du citoyen 
de base et de la façon la moins transparente que l’on puisse imaginer.

Il est grand temps que cela change et l’État doit aujourd’hui tailler dans 
la dépense. Comment ?
Très certainement, en repensant la manière de fonctionner au quotidien. 
Les outils comme internet nous donneront quelques solutions mais aussi 
en supprimant ou en fusionnant des collectivités.
L’attelage Région-Département initié par le précédent gouvernement 
étant la bonne solution, les pays devraient être supprimés.
Un autre attelage doit être construit avec raison et touche au plus près la 
vie de nos concitoyens : l’intercommunalité et la Commune.
Plus de dix ans après la mise en place de l’intercommunalité nous nous 
posons toujours des questions et nous montrons très prudents sur ce 
nouvel échelon.
De nouvelles perspectives devront être étudiées et mises en place par 
nos collectivités (intercommunalité et communes) et ce au travers d’un 
CONTRAT DE TERRITOIRE.
Les Communes associées et leurs habitants doivent être traités sur le 
même pied d’égalité et disposer du même niveau d’équipement public.

**************************************

Fort heureusement les dossiers en cours pour notre Commune sont 
menés sans soubresauts :

Produire son énergie

Photovoltaïque
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Numérotation des villages

Activités scolaires
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> Le chantier de la nouvelle école Robin Foucquet  a été mené de « main 
de maître » par Bertrand ARS et l’école sera livrée dans le délai prévu. 

> Une solution a été trouvée pour refaire une partie de la toiture de la 
salle de sports sans que cela ne coûte un euro à la Commune (voir article 
en page16).

> Le dossier des rythmes scolaires est finalisé. Les 260 enfants scolarisés à 
BRÉHAN pourront en bénéficier, gratuitement, et sans qu’il soit nécessaire 
d’embaucher de nouveau personnel.

> Quatre villages : QUEUVRÉ – BEAUVAL – LE HAZAY et TORLAN ont une 
nouvelle signalétique et une numérotation de chaque maison.

> Le parking du Vivier sera refait dans quelques semaines favorisant 
ainsi l’accueil du public du dimanche, public de plus en plus nombreux, 
le football de nos joueurs de l’Espérance étant de qualité et l’ambiance 
joyeuse et très festive.

A chacun d’entre vous qui êtes acteur de tous ces chantiers encore merci. 

**************************************

Le mandat du maire que vous m’avez confié, il y a presque 6 années  
s’achèvera en mars prochain et je veux vous redire l’immense bonheur que 
j’ai eu, accompagné de mes proches collaborateurs, élus ou fonctionnaires, 
à travailler à votre service et plus généralement au service de BRÉHAN.

Si en me lisant vous aviez un doute sur le travail accompli, je vous invite à 
relire les bulletins municipaux de l’année 2008 à ce numéro d'aujourd'hui
Je vous donne rendez-vous le dimanche 5 janvier 2014 à 12 heures à 
l’Espace Jean Saulnier pour la traditionnelle cérémonie de vœux à la 
population. Vous y êtes tous cordialement invités.

Mes très Chers Amis, je vous souhaite de belles fêtes de fin d’année et 
formule ici le vœu que 2014 soit une très grande année de bonheur, de 
joies nombreuses et de prospérité pour toutes vos familles et pour notre 
nation.

                                                       Hervé GUILLEMIN 
                                                       Maire de BREHAN
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Mairie

Réunions du Conseil Municipal 
Séance du 28 Juin 2013

•	 Tarification du restaurant scolaire
Le Conseil Municipal a fixé à compter du 1er Juillet 
2013 à 3,00 € le prix du repas servi au restaurant 
scolaire de Noé. 

•	 Tarification de la garderie de l’accueil de 
loisirs sans hébergement et des loisirs jeunes

Dans un souci de simplification, le Conseil Municipal 
a décidé d’aligner le tarif de la garderie de l’accueil 
de loisirs sans hébergement sur le tarif de l’accueil 
périscolaire en prenant en compte le quotient familial 
selon les modalités suivantes : 

Le Conseil Municipal a également adopté le principe 
d’un abonnement annuel pour les activités de Loisirs 
Jeunes (12-16 ans) fixé à 10,00 €.

•	 Travaux de voirie - programme P.A.T.A. 2013
Le marché de point à temps automatique 2013 est 
attribué à l’entreprise COLAS Centre Ouest pour la 
somme de 23 250,00 €  H.T.

•	 Convention d’ouverture de crédit à conclure 
avec le  Crédit Agricole

La convention d’ouverture de crédit avec le Crédit 
Agricole du Morbihan a été renouvelée sur les bases 
suivantes :
Montant : 400 000 Euros 
Durée : 12 mois 
Index des tirages : Taux Variable – Euribor 3 mois + 
Marge de 1.65 %
Montant minimum des tirages et des 
remboursements : 5000,00 € 
Périodicité de facturation des intérêts : Trimestrielle
Commission d’engagement : Néant 
Frais de mise en place : 200,00 €

•	 Occupation du Domaine Public – centrale 
photovoltaïque exploitée par ARMORGREEN

Le Conseil Municipal de Bréhan a approuvé la 

signature d’une convention d’occupation du Domaine 
Public avec la Société AMORGREEN pour l’installation 
d’une centrale photovoltaïque sur la toiture de la Salle 
des sports sous réserve que l’étude de structure soit 
favorable au projet.  (voir article p16)

•	 Occupation du Domaine Public Communal 
par mme joelle JOSSELIN

Le Conseil Municipal a approuvé l’occupation partielle  
du Domaine Public communal pour la construction 
d’un muret en limite de propriété. 

•	 Redevance d’occupation pour les réserves 
foncieres de la commune

Le Conseil Municipal a fixé à la somme de 130,00€  
l’hectare le tarif de la redevance pour l’occupation 
précaire des réserves foncières de la Commune. 

Séance du 27 Septembre 2013

•	 Révision du PLU – avenant n°1 EADM
Le Conseil Municipal a approuvé l’avenant N°1 
de l’EADM en charge de la révision du PLU pour la 
réalisation d’une étude sur la consommation des 
espaces agricoles et d’un inventaire plus détaillé des 
bâtiments dans les hameaux.

La réalisation des documents complémentaires est 
estimée à 8 000,00 € H.T.

•	 PLU – diminution de l’emprise d’un 
emplacement réservé

Le Conseil Municipal a approuvé la diminution de 
l’emprise de l’emplacement réservé N°13 au PLU situé 
Rue de Beauval. 

•	 Avenant n°12 - service de transport pour la 
cantine scolaire

L’avenant N°12 pour le service de transport vers la 
cantine scolaire a été approuvé pour la somme de 
68,00 € TTC par jour pour 3 rotations quotidiennes..

•	 Résidence des Rohan - vente du lot n° 8
Le Conseil Municipal a procédé à la vente du lot 
N°8 de la Résidence des Rohan pour le prix de  
8 604,00 Euros H.T.

•	 Progamme de voirie 2014 - demande de 
subventions

Le Conseil Municipal sollicite une aide du département 

pour le financement du programme de voirie 2014 
estimé à 89 769,00 € H.T.

•	 Demande de subventions au titre des 
amendes de police

Le Conseil Municipal sollicité une aide financière au 
titre des amendes de police pour des aménagements 
de sécurité à la Touche Aguesse aux abords des 
établissements Kersioul et Barr-Héol. 

•	 Demande de subventions – matériel 
informatique du groupe scolaire

Le Conseil Municipal sollicite une aide financière pour 
l’acquisition du matériel informatique du futur groupe 
scolaire Robin Foucquet. 

•	 Participation aux frais de scolarité – année 
scolaire 2012-2013

Le Conseil Municipal de Bréhan a fixé la participation 
des communes extérieures dont un ou plusieurs 
enfants sont scolarisés à l’Ecole Robin Foucquet aux 
sommes suivantes

- Pleugriffet ……………………... :     179,40 €
- Le Cambout……………………. :  1 192,71 €
- Josselin Communauté….……... :     307,55 €

•	 Subvention d’équilibre CCAS
Le Conseil Municipal a voté une subvention d’équilibre 
de 10 000,00 Euros pour les activités du Centre 
d’Action Sociale de la Commune.

•	 Demande de subventions au Pays de Pontivy 
dans le cadre du Foyer-Résidence de Noé

Le Conseil Municipal demande une subvention 
au Pays de Pontivy pour la réalisation de travaux 
d’aménagement du futur Foyer-Résidence de Noé. 

Séance du 8 Novembre 2013

•	 Révision du plu – débat d’orientation du 
projet d’aménagement et de développement 
durable (PADD)

Le Conseil Municipal a débattu des orientations du 
projet d’aménagement et de développement durable 
(PADD) qui fixe les principes qui gouverneront la 
révision du PLU. 

•	 Demande de subvention de l’école St Joseph 
de Lanouée

Le Conseil Municipal a refusé la demande de subvention 
de l’Ecole Saint Joseph de Lanouée concernant le 
projet de classe découverte à la montagne.

•	 Demande de subvention de l’association  
« DANSOUS & CHANTOUS D’BEURHAN »

Le Conseil Municipal a accordé une subvention de 1 
000,00 € pour le financement des activités proposées 
par l’Association « DANSOUS & CHANTOUS 
D’BEURHAN. »

•	 Mise à disposition gratuite de matériel 
communal

Le Conseil Municipal a approuvé la mise à disposition 
gratuite de matériels (tables, chaises et vaisselle) au 
comité de Saint Isidore pour l’organisation d’un repas 
le 22 septembre 2013.

•	 PLU- classement de la parcelle AI n°322
Le Conseil Municipal a décidé de reclasser partiellement 
la parcelle cadastrée AI N°322 en zone AU au lieu de 
UBH. 

SEANCE DU 19 DECEMBRE 2013

•	 Intercommunalité – modifications statutaires
Le Conseil Municipal a approuvé la modification 
des statuts de Pontivy Communauté afin prendre 
en considération à compter du 1er Janvier 2014 
l’intégration des Communes de Mûr de Bretagne et 
de Saint-Connec.
Le Conseil Muncipal a confirmé de ses délégués 
titulaires et suppléants appelés à siéger au Conseil 
Communautaire de Janvier à Mars 2014.

•	 Demande de location d’un local communal
Le Conseil Municipal a accepté l’occupation par Mr 
Patrick BELNA, pour une durée de 3 ans, de son local 
situé Impasse des Salles à Bréhan  anciennement 
occuper pour l’association « Ty Marh Tan ». Le montant 
de la redevance est fixée à 360,00 € à l’année et ne 
comprend pas la fourniture de l’eau et de l’électricité.
 
•	 Occupation du Domaine Public Communal
Le Conseil Municipal a accepté l’occupation partielle 
du Domaine Public communal par Mr Michel AUDRAIN 
sur la voie d’accès à sa propriété située à Panré et 
cadastrée XD N°86. 

Conseil Municipal

Tarif A
QF<550

Tarif B
551<QF<860

Tarif C
QF>860

Tarif à la 
½ heure 0,60 € 0,70 € 0,80 €
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Elections Municipales 
2014
Les élections municipales fixées les 23 et 30 mars 2014 
connaitront un changement de mode de scrutin. 

Comme toutes les communes de plus de 1 000 habitants, 
BREHAN abandonnera le scrutin plurinominal majoritaire 
pour le scrutin de liste.

Le dépôt de candidature

Le dépôt de candidature s’effectue par liste entière comportant 
autant de noms que de sièges à pouvoir.

La composition des listes doit respecter la règle de la parité par 
alternance des sexes.

Pour le 1er tour : La candidature est déposée en Préfecture ou 
Sous-Préfecture au plus tard le 3eme jeudi précédant le 1er tour 
soit le 6 mars 2014 – 18 h 00. 

Pour le 2eme tour : le dépôt de candidature est obligatoire 
avant le Mardi précédant le 2eme tour soit le 25 Mars 2014 –  
18 h 00. 

Seules peuvent se présenter au second tour les listes ayant 
obtenu 10 % des suffrages exprimés au premier tour. Peuvent 
fusionner, au second tour, les listes ayant au moins obtenu 5 % 
des suffrages.

Le jour de l’élection

Le vote s’effectue sur liste entière n’autorisant ni le panachage, ni 
le raturage sous peine de nullité du bulletin de vote. 

Les électeurs devront obligatoirement présenter une pièce 
d’identité (Pensez dès à présent à établir une Carte Nationale 
d’Identité si nécessaire). 

La répartition des sièges de conseillers municipaux sera 
proportionnelle au nombre de voix obtenues avec prime 
majoritaire. La moitié du nombre des sièges à pourvoir est 
attribuée à la liste qui a recueilli la majorité absolue des suffrages 
exprimés. Les sièges restant à pourvoir sont répartis entre toutes 
les listes à la représentation proportionnelle suivant la règle de la 
plus forte moyenne.

L’élection des Conseillers Communautaires

Autre changement, l’élection au suffrage universel direct 
des Conseillers Communautaires appelés à siéger à Pontivy 
Communauté. 

Le bulletin de vote comprendra outre la liste des candidats à 
l’élection municipale, la liste des deux candidats au Conseil 
Communautaire avec le nom d’un remplaçant. La règle de la 
parité est également obligatoire. 

Franck LE MOUEL

Secrétaire de Mairie

•	 Emprunt « fctva » de 200 000,00 € 
Le Conseil Municipal a accepté par 14 voix Pour 
et 3 Abstentions l’offre de prêt à moyen terme 
de 200 000,00 € du Crédit Agricole du Morbihan 
permettant un remboursement anticipé sans 
frais ni indemnité par le montant  de FCTVA à 
percevoir sur la construction du Groupe Scolaire 
Robin Foucquet. 

•	 Résidence Gabriel Allio : vente du lot n°6
Le Conseil Municipal a approuvé la vente du lot 
N°6 de la Résidence Gabriel ALLIO pour le prix de 
7 641,50 H.T.

•	 Demande de subventions au titre de la 
detr 2014

Le Conseil Municipal sollicite l’aide de l’Etat au 
titre de la Dotation d’Equipement des Territoires 
Ruraux afin de financer les travaux d’extension 
du cimetière estimé à 33 139,77 € H.T.

•	 Progamme de voirie 2014 – fonds de 
concours de Pontivy Communauté

Le Conseil Municipal sollicite le concours de 
Pontivy Communauté pour la réalisation du 
programme de voirie 2014. 

•	 Enquete Publique – earl Chatel - Les 
Forges

Le Conseil Municipal a décidé de ne pas s’opposer, 
sous réserve du respect de la réglementation 
en vigueur, à la réalisation du projet  d’élevage 
avicole présentée par l’EARL CHATEL sur la 
commune des Forges.

•	 Vente de terrains a Mr Michel Lorand
L’assemblée Municipale a approuvé la vente de 
la parcelle cadastrée AH N°157 et d’une partie 
des parcelles AH N°155 et VA N°55 situés à JEGU 
au profit de Monsieur Michel LORAND au prix 
proposé par l’acheteur. 

•	 Dénomation du lieudit Le Bas de la 
Lande

Le Conseil Municipal a décidé de renommer le 
hameau « Le Bas de la Lande » situé au Nord de 
la Commune par le nom « La Lande de Torlan ». 

elle aura lieu le 30 janvier 2014 au centre technique de Pontivy Communauté (Parc 
d’activité du Tréhonin). Sur inscription, toutes les personnes repartiront avec un bac 
à compost gratuit. Pour vous inscrire, composez le numéro vert : 0 800 21 21 06. 

Pour faire face à l’affluence toujours croissante dans les déchèteries 
de Pontivy Communauté, un nouvel équipement d’une capacité de 
75 000 visiteurs par an sera mis en service à Kerponner, au nord de 
Pontivy. Dans un tout autre registre, Pontivy Communauté prévoit 
le renforcement de son offre d’accueil destinée aux jeunes enfants 

avec la construction d’un pôle petite enfance à Pontivy. Sa capacité 
sera de 45 places. Prévisionnel de fin des travaux pour la déchèterie 
: début 2015. Novembre 2014 pour le pôle petite enfance.

Nouvelle campagne de 
distribution de composteurs: 

2 nouveaux équipements communautaires

Le SIG (Service d’Information Géographique) de Pontivy Communauté sera mis en 
ligne d’ici le début d’année 2014. 

Il proposera à tout internaute de visualiser, via un système de cartes géographiques, 
des données sur les réseaux de transport, les lieux publics et culturels, les parcelles 
cadastrales, les vues aériennes de la Commune ou encore les adresses et contacts 
des 24 mairies de Pontivy Communauté. 

A terme, le site permettra également de visualiser le Plan Local d’Urbanisme. 

Le SIG sera accessible depuis le site internet de Pontivy Communauté www.pontivy-
communaute.fr

Lancement du SIG 
grand public. 

Bréhan1951

Bréhan2011

Pontivy Communauté
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 Le maire de Bréhan a récemment reçu un courrier du maire de GDANSK, 
en Pologne (anciennement Dantzig où bivouaquèrent les armées de 
Napoléon …).  En effet, cette ville commémorera, le 27 mai 2014, la 
mort, près de Dantzig, du Comte Louis Robert Hippolyte de Brehant, 
Comte de Plélo et souhaite associer notre Commune à cette occasion.

Mais QUI était Louis Robert Hyppolite de Bréhant, né à Rennes le 28 
mars 1699, durant le règne de Louis XIV ? et quel destin étonnant le 
conduisit vers la Pologne ?

C’est d’abord un jeune passionné par les études ; il faut dire qu’il 
est exceptionnellement doué, ce qui permet à son père, le comte de 
Mauron, de faire donner une éducation soignée à ce fils unique appelé 
à perpétuer le nom des Bréhant.

Il choisit ensuite de faire carrière dans 
l’Armée. Son père lui remet le comté 
de Plélo et lui achète une charge de 
Sous-lieutenant au service de la maison 
du roi dans les Gendarmes Flamands. 
Parallèlement, durant ses moments libres, 
il étudie les sciences et surtout les langues 
étrangères et plus particulièrement celles 
du nord de l’Europe. 

Son intelligence éclairée lui ouvre les portes 
de la Société de l’Entresol, dans laquelle les 
grands esprits que compte Paris à l’époque 
discutent politique, philosophie, littérature 
ou sciences.

Son réseau (déjà !) lui permet de faire 
un brillant mariage en 1722 avec Louise 
Françoise Phélypeaux, fille du marquis de 
la Vrillère, ministre et secrétaire d’état. 
Devenu chef de famille, il revend sa charge 
en 1723 pour en acquérir une autre, plus 
lucrative, dans un régiment portant son 
nom. Il reste fidèle à la devise des Bréhant 
« Foi de Bréhant vaut mieux qu’argent ».

Comme nombre de nobles de l’époque, il mène grand train et se 
retrouve bientôt criblé de dettes, malgré sa fortune conséquente. Son 
père refuse de l’aider, l’accusant de vouloir ruiner la famille. Louis Robert 
Hyppolite est donc contraint de vendre sa charge en 1727. Sans emploi, 
avec trois enfants à charge, il accepte sans enthousiasme en 1728 le 
poste d’ambassadeur de France au Danemark que son beau-frère le 
comte de Maurepas, secrétaire d’état aux Affaires étrangères lui obtient 
du fait de sa connaissance des langues étrangères. Il s’installe donc avec 
sa famille dans ce royaume du Nord . Il anime un réseau d’échanges 
entre les érudits de tous les pays et publie des articles scientifiques. 
Son esprit ouvert lui permet de remplir sans difficultés ses fonctions 
diplomatiques et il est tellement apprécié qu’on envisage en haut lieu 
de lui confier de plus hautes fonctions.

C’est compter sans la crise de succession au trône de Pologne en février 
1733 …

Dans ce pays, la succession au trône n’est pas héréditaire. C’est une 
Diète* qui élit le nouveau roi à la mort de son prédécesseur. Mais cette 
Diète est corrompue. Elle souhaite installer son candidat, en dépit de 
toute logique. Deux prétendants sont en lice : Stanislas 1er Leszczynski, 
beau-père de Louis XV et Auguste III, fils du défunt roi, préféré par la 
Russie et l’Autriche. C’est pourtant Stanislas Leszczynski qui l’emporte, 
mais les armées russes et autrichiennes envahissent le pays. Stanislas 
fuit Varsovie et se réfugie à Dantzig en attendant les secours de son 
beau-père Louis XV. Pourtant, déjà les politiques se tirent dans « les 
pattes » …. Le Cardinal de Fleury, Premier Ministre de Louis XV, veut 
éviter la guerre mais il va envoyer une armée « leurre » pour tromper 
son monde, sous les ordres du Maréchal de La Motte, en promettant 
d’en envoyer bientôt une seconde. La Motte, devant l’inégalité des 
forces en présence, abandonne l’aventure en attendant l’hypothétique 
arrivée de renforts, qui ne viendront pas, bien sûr.

Le comte de Plélo est très mécontent 
de cette dérobade qui jette l’opprobre 
sur l’honneur de son pays et de son 
roi. Il se met alors à la tête de la petite 
troupe et fonce vers Dantzig. Il sait 
qu’il court vers la mort et, dans un 
ultime sursaut, place sa famille sous 
la protection de Chauvelin, ministre 
des Affaires Etrangères.

Dès lors, le sort en est jeté … Il 
débarque près de Dantzig le 24 mai 
1734. Il meurt, criblé de balles russes, 
dans une ultime charge, le 27 mai.

Les français battent en retraite. La 
cause de Stanislas est perdue, mais 
l’honneur de la France est sauf.

L’opinion a été bien sévère avec le 
comte de Plélo, accusé de légèreté 
en cette affaire. Pourtant, la duplicité 
du Cardinal de Fleury serait plus 
critiquable, d’autant plus qu’il avait 
été très ambigu vis-à-vis de Stanislas, 
père de la reine de France …. 

Le comte de Plélo a été finalement victime d’un dévouement exagéré à 
la couronne de France. Il a lavé de son sang l’affront qu’il croyait avoir 
été fait à son pays.

Louis Robert Hippolyte est rapatrié en France où son corps est enterré 
dans la chapelle de Saint-Bihi (Paroisse de Plélo) où l’on voit encore 
son tombeau, qui a été  restauré par les soins de M. le Marquis de 
Chabrillan.

Si le comte de Plélo n’a pas vécu à Bréhan, il demeure l’image 
emblématique et chevaleresque de la famille de Bréhant.

*Diète : Assemblée politique qui, dans plusieurs états d’Europe, élisait le 
souverain et élaborait les lois soumises à sa ratification. Se faisait dans le Saint 
Empire, Pologne, Hongrie, etc ... Le Parlement de Pologne a conservé cette 
appellation de nos jours.

Bréhan 
Patrimonia

Là où LA  GRANDE HISTOIRE 
fait un petit coucou à BREHAN

Départ des sœurs

 Le Père Boschet s’était installé dans un quartier populeux de la ville. 
Ce fut le départ d’une paroisse, la première de toutes ; 20 ans plus 
tard, cette paroisse était dotée par le Père Boschet non seulement 
d’une belle église, mais d’une salle d’œuvres et d’un jardin d’enfants 
et, encore plus appréciable, d’une belle communauté forte de 1600 
fidèles.

Deux ans après la mise en place de la mission, en 1955, ce fut la 
création d’une région missionnaire et le Père Boschet, en raison de 
sa grande expérience, fut nommé supérieur régional des prêtres des 
Missions Etrangères. Il édifia alors une Maison Régionale dans un 
beau site très pittoresque de la ville de Hwalien.

Puis l’heure de la retraite et du repos sonna. Il s’établit à Taichung, 
pour y être soigné par les Sœurs du Saint Cœur de Marie des suites 
d’un infarctus du myocarde. Il revint toutefois à Hwalien pour offrir 
ses vœux de fête à Mgr Vérineux et avait un peu prolongé son séjour 
pour assister à la réunion de quelques confrères du 2 décembre 
1975. Il rentra alors à Taichung et célébra sa dernière messe le 5 
décembre ; le soir même, sa respiration devenant difficile, il dut être 
transporté à l’hôpital. Le dimanche 7 décembre, il eut une brusque 
chute de température. La fin approcha vite et il expira le 8 décembre 
1975, jour de la fête de l’Immaculée Conception … durant toute sa 
vie, il avait gardé une tendre dévotion à la Vierge Marie, lien très fort 
avec la sainte patronne de son village natal, Notre-Dame de Bréhan.

Homme de prière, ouvert sur le monde, joyeux et sportif – il adorait 
la moto mais avait été obligé de se ménager en raison de ses 
problèmes de santé – il avait su s’intégrer dans cette terre chinoise 
qu’il affectionnait et qu’il appelait « sa terre d’élection ». Il y repose, 
selon son souhait.

Une chose étonnait toutefois, lorsqu’il se déplaçait dans le bourg 
de Bréhan : il était vêtu d’une soutane dont la matière était a priori 
inhabituelle et suscitait une curiosité respectueuse ; le Père Boschet 
ne changeait pas ses habitudes et venait en effet à Bréhan avec ses 
vêtements habituels, confectionnés en pure soie …

Les grandes figures 
de Bréhan

Suite du destin chinois du Père François Jean-Marie 
BOSCHET

(Bulletin de Juillet 2013)

Dimanche 25 août 2013, départ des sœurs de Kermaria de la 
paroisse de Bréhan. (Photo ci-contre)

Père Benoît, Père Abbé de Timadeuc – Sœur Anne-Marie – Sœur 
Emilie – Sœur Louisette – Père Rivière, notre recteur.

La Communauté religieuse était arrivée à  Bréhan en 1852. Tous 
nos remerciements aux sœurs de Kermaria et longue retraite à 
Anne-Marie, Emilie et Louisette.

. 
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Le 7 décembre dernier à l’espace Jean SAULNIER le conseil 
municipal des jeunes a participé au Téléthon organisé par les 
associations Bréhannaises en organisant pour la première année 
un lavage de voitures.  

Différentes animations ont été proposées (marche, vtt et rando 
cyclo, jeux divers…) ainsi que la vente de crêpes et de galettes. 
Trois cent ballons se sont élevés du terrain de football en clôture 
de cette journée avant la traditionnelle soupe de potiron servie 
à la salle des fêtes.

Nous remercions toutes les personnes ayant participé à la 
réussite  de cette journée

Nous vous donnons rendez-vous en décembre 2014 pour une 
nouvelle édition.

Téléthon

1 =  Feix 63 820 St julien Puy Lavèze, 720 Kms, Tristan Bouquin

2 = Montaignac 19300, 651 Kms, Mathilde Morel

3 = Monthodon 377110, 348 Kms, Amiaux hubert-François

4 = St Vincent des Landes 44590, 156 Kms, Brewen Le Piouffle

5 = La Croixille 53380, 156Kms, Rousselle Lexie

6 = Mauron 56340, 34 Kms, Aubry Jana

7 = Rodilhan 30230, 1066Kms, Renard Mathéo

8 = Branceilles 19500, 633 Kms, Launay Oscar

9 = Le Theuil 86320, 460 Kms, Le Roux Elsa

Voyage
Vendredi 22 novembre 42 adhérents de Pacouban (section 
marche de l'Espérance) ont embarqué dans un car en 
direction de Colmar.

Au programme : les marchés de Noël de certains villages 
typiques et de Colmar. Ainsi que la route des vins qui était 
incontournable.

Magnifique voyage un peu fatiguant certes . Le retour s'est 
déroulé de nuit en car couchette.

Bénévoles

Le 16 novembre dernier au pôle associatif Saint Louis le 
conseil municipal des jeunes aidé de Dimitri et Julien et 
encadré par Marina Quéro et Eric Duclos a organisé une 
bourse aux jouets.

Vingt-deux emplacements ont été occupés et environ 
250 personnes sont venues chiner et acheter jouets, jeux 
de société… . Des boissons ainsi que des gâteaux étaient 
également proposés à la vente.

Un grand merci à toutes les personnes ayant contribué à 
la réussite de cette bourse aux jouets dont la recette sera 
intégralement reversée au Téléthon.

Bourse aux jouets
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La Bretagne au cœur de l’année 2013-2014 :

Cette année, l’équipe éducative de l’école Notre Dame fait découvrir 
aux 152 élèves des six classes d’élémentaire et de maternelle leur 
environnement le plus proche: leur commune, leur région et tous les 
atouts dont elles disposent, notamment la culture bretonne. 

Les élèves rencontreront tout au long de l’année, différentes 
associations, professionnels, lieux, pour échanger et découvrir les 
richesses de la commune de Bréhan et des alentours. 

En parallèle, le thème du noir et du blanc est exploité. Les élèves 
découvrent toutes les possibilités autour du noir et du blanc  par 
de nombreuses activités artistiques en classe. Le spectacle de noël, 
l’exposition trans’art , la kermesse seront l’occasion pour les élèves 
de montrer leur travail aux familles.

Ce thème, fil rouge de l’année, sera autant d’occasions de vivre une 
journée « sans cartable » au mois d’avril.

Comme chaque année, les premières semaines de classes ont permis à nos élèves de vivre de beaux projets qui permettent à 
chacun de s’enrichir et de grandir au quotidien. 

Après une ouverture de classe le jour de la rentrée c’est avec impatience que nous attendons l’emménagement prochain dans 
notre nouvelle école qui sera un merveilleux cadre d’apprentissage pour nos élèves.

Coordonnées :

Vous pouvez contacter l’équipe éducative en venant directement à 
l’école : 17 rue chateaubriand ou en téléphonant au 02 97 38 88 26 
ou encore par courriel ecolenotredamebrehan@gmail.com

internet : www.ndbrehan.fr

Coordonnées :

02 97 38 81 79  Site web : ecolerobinfoucquet.scolasite.net 

Des dates à retenir :

Dimanche 8 décembre : Le troc puces de l’école à Pontivy.

Vendredi 20 décembre : L’arbre de noël à 20h30 à la salle des 
fêtes  et la célébration de noël à 9h15 à l’église de Bréhan.

Lundi 3 mars : Le carnaval de l’école.

Vendredi 4 avril : Les portes ouvertes.

Mardi 15 avril : La journée sans cartable.

Samedi 5 avril : Le repas crêpes/galettes

Fin juin : La kermesse.

ECOLE NOTRE DAME BREHANECOLE Robin Foucquet

Les élèves ont vécu un temps fort à Timadeuc le jeudi 26 septembre. 

Après un mini-pèlerinage, cette matinée a permis aux élèves de 
découvrir l’abbaye de Timadeuc, d’échanger avec les moines de 
l’abbaye, mais aussi de prier tous ensemble.

Les élèves de l’école Notre Dame ont renouvelé leur participation à  

«  la semaine du goût » au mois d’octobre. 

Pendant une semaine, les élèves se sont transformés en de 
talentueux cuisiniers. Ils ont découvert et créé de délicieuses 
spécialités bretonnes. Cette semaine a été aussi l’occasion de 
découvrir le métier de cuisinier. Plusieurs parents d’élèves cuisiniers 
ou boulangers ont fait découvrir leur métier aux enfants. Merci à 
eux.

De nombreux autres évènements viendront ponctuer notre année :

l’apprentissage de la langue gallo, les échanges avec l’amicale 
bréhannaise, le repas solidarité, le carnaval, les célébrations, les 
journées sportives, les sorties scolaires…

Des évènements marquants :

Les élèves ont pleinement apprécié les nouveaux jeux de cour tracés 
au sol grâce à la participation active de nos parents d’élèves.

VISITE GOURMANDE 

Dans le cadre d’un travail mené en classe sur l'alimentation, les 
élèves de cp-ce1 sont allés visiter la boulangerie Golvet. Ils ont été 
chaleureusement accueillis par Sarah et Patrice qui leur ont fait 
découvrir tous les secrets de la fabrication du pain. Des vocations 
sont peut être déjà nées, en attendant les élèves sont repartis ravis 
les bras chargés de gourmandises…

SORTIE AU THEATRE 

Les élèves de CE2-CM1-CM2 ont eu la chance d’assister au 
spectacle « Colosses » de la compagnie AK ENTREPOT, au Palais 
des congrès de Loudéac dans le cadre du festival Mini mômes Maxi 
Mômes. Une sortie riche qui a permis à tous de découvrir l’univers 
du théâtre.

LA FERME DE LINTAN  

Après s’être interrogés en classe sur le lait et la fabrication du 
fromage, les élèves de CP-CE1 sont allés visiter la ferme de Lintan 
où Vanessa Ropert les a si gentiment accueillis. Ils ont pu découvrir 
chaque étape de la fabrication du fromage mais aussi découvrir la 
salle de traite. C’est enrichis de toutes ces découvertes qu’ils sont 
revenus ravis à l’école !

LA GRANDE LESSIVE 

Créée en 2006 par la plasticienne Joëlle Gonthier, La Grande 
Lessive® est une manifestation culturelle internationale biannuelle 
qui adopte la forme d’une installation artistique éphémère faite 
par tous et donc nos élèves. En reprenant le principe d’étendage 
du linge comme principe d’exposition, La Grande Lessive® propose 
de développer le lien social grâce à la pratique artistique avec 
plusieurs milliers d’installations simultanées dans le monde entier 
le temps d’une journée. Cette année le thème était la couleur ! 
Rendez-vous en mars pour une prochaine grande lessive !

SORTIE CULTURELLE 

Les élèves de GS-CP-CE1 ont pu assister au palais des congrès 
de LOUDEAC, le spectacle « Marrons et Châtaignes ». C’était 
un spectacle chanté sur le thème de l’automne qui a permis aux 
enfants de découvrir  des instruments comme le violon, le trombone 
ou encore la contrebasse. Une sortie musicale très réussie !!!

SEMAINE DU GOUT   

Les PS et MS de l’école ont participé à la semaine du goût comme 
chaque année. Ils ont chaque jour pu cuisiner et goûter des 
recettes variées sur le thème du sucré et du salé ! C’est un rendez-
vous annuel très attendu par nos petits cuisiniers en herbe !!! Ecoles
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Villages

Réforme des rythmes 
scolaires, rentrée 

2014-2015
Quoi ? Passage de la semaine scolaire de 4 jours,  à 4 jours et 
demi (24 heures d’enseignement obligatoires + mise en place de 
temps d’activités périscolaires organisées par la mairie)

Quand ? A la rentrée 2014-2015

Qui ? Tous les élèves scolarisés sur la commune (soit environ 260 
enfants, ce qui correspond à 160 familles)

93 familles ont répondu au questionnaire distribué au mois de 
septembre  dans les cartables, voici donc la réponse à la question 
« quel jour de classe vous satisfait le plus ? » :

Depuis le début de l’année scolaire, un comité de pilotage a 
été créé afin d’étudier la faisabilité de la mise en place de cette 
réforme. 

Ce comité de pilotage est composé de Mme Maugain Annick 
(adjointe aux affaires sociales et élue référente du projet), de 
Dimitri Cocherel (responsable enfance-jeunesse et coordinateur 
de la réforme), des directrices des deux écoles communales 
(Mme Mazut Caroline et Mme Daniel Aurélie) ainsi que de deux 
parents (représentants les parents d’élèves des deux écoles).

Après plusieurs réunions, le comité de pilotage a présenté début 
novembre un « avant-projet éducatif de territoire » =PEDT) à 
l’inspection académique qui a validé la nouvelle organisation de 
la semaine scolaire qui sera proposée à la prochaine rentrée.

Cet avant-projet concerne la mise en place de la ½ journée 
supplémentaire le mercredi matin ainsi que l’organisation des 
temps d’activités périscolaires par tranche d’âge à différents 
moments de la journée. Les activités -gratuites pour les familles-  
seront encadrées par le service communal d’animation (aidé par 
quelques bénévoles) en partenariat avec les associations locales 
et tenteront de répondre à des objectifs fixés par le comité de 
pilotage : 

- Assurer une cohérence éducative dans la journée de l’enfant

- Respecter les besoins physiologiques de l’enfant

- Favoriser l’épanouissement de l’enfant.

Le projet  définitif sera présenté au printemps prochain à 
l’inspection académique qui devra de nouveau donner son 
accord pour sa mise en application à la rentrée 2014.

Une réunion publique d’informations sera présentée 
courant mai 2014.

86

Mercredi 
matin

Favorables au 
mercredi matin

Sans avis Samedi 
MAtin

34

Numérotation 
des villages

La numérotation des maisons des principaux villages de la 
commune répond à un double objectif :

•	 Favoriser la distribution postale

•	 Rendre plus rapide l’intervention des premiers 
secours, pompiers, SAMU en cas de besoins.

Cette opération a été présentée lors de réunions publiques 
dans chaque village précité et continuera en 2014.
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FORMATION A LA LUTTE
CONTRE LES TAUPES
Les taupes sont parfois utiles, mais souvent gênantes voire 
nuisibles. Il peut donc être parfois nécessaire de limiter leur 
population, mais comment faire?

·Dans le cadre de la lutte contre les taupes organisée 
dans le Département, la FDGDON Morbihan (FEMODEC) - 
(Fédération Départementale des Groupements de Défense 
contre les Organismes Nuisibles) propose une formation 
dont vous trouverez le détail cidessous :

OBJECTIF DE LA FORMATION

Sur une demi-journée, acquérir les connaissances et la 
pratique pour pouvoir limiter la population de taupes chez 
soi d'une manière autonome et efficace.

CONTENU

La taupe (biologie, mode de vie, réseau de galeries, …)

Les moyens de lutte (piégeage, gazage)

Application pratique sur le terrain

PUBLIC

Tout public (jeunes et aînés, particuliers et professionnels)

COUT

20 € par personne (réglement le jour de la formation)

(Gratuit pour les habitants des communes signataires de la 
Convention Multi-Services)

INTERVENANTS

Technicien FDGDON et piégeur agréé

PLUSIEURS JOURNEES SERONT ORGANISEES EN 2014 
(PRINTEMPS ET AUTOMNE)

Inscrivez-vous dès à présent auprès de votre Mairie où des 
tracts sont disponibles.

Les lieux des formations sont fixés en fonction du nombre 
d'inscriptions. Plus vous serez nombreux sur votre commune, 
plus proche sera la formation.

Deux semaines avant la journée de formation, vous serez 
averti par courrier de la date et du lieu exact de la formation. 

de la biomasse bois, de l'éolien et de l'aéro-géothermie.

Après avoir exposé notre désir de trouver une solution à notre 
souci de toiture fuyante, s'en suivit une série de visite sur le site 
pour reconnaissance des lieux (orientation de la couverture, 
structure porteuse, points de raccordement ERDF, etc...) afin de 
visualiser les différents paramètres à prendre en considération. 

Le projet ne prendra en compte que la couverture du versant 
Sud de la salle de sports, soit la moitié de la surface de l'aire de 
jeux et la totalité des tribunes.

Ce qui représentera environ une surface de 750m2 exploitable 
à raison de 140W/Cret/m2.

Un impératif de taille s'impose à partir de ces données : 
Bloquer pour la société ARMORGREEN un prix de rachat par 
ERDF avant Mars 2013, date fatidique pour valider le projet, 
avant une diminution programmée de 9% au 1er avril 2013.

Le 17 avril 2013, ERDF donnait son aval sur le prix de rachat et 
ainsi validait le dossier de raccordement pour étude préalable.

A partir de cette date, ERDF s'octroyait un délai de 3 mois pour 
étudier le coût d'un raccordement pour le projet de production 
d'une centrale photovoltaïque.

Dès le 31 mai 2013, la société ARMORGREEN, a reçu la 
proposition d'ERDF de raccordement au réseau public de 
distribution BT pour un montant de 4 810,99€ HT.

Cette somme étant à la charge de la société ARMORGREEN.

Pour information :	

Un raccordement entre 10 000, 00 et 20 000,00€ est partagé 
entre la mairie (50 %) et la société (50 %)

Raccordement > à 20 000,0€ projet non viable.

Le 20 juin 2013, Mr ROLLAND Nicolas, Chargé d'Affaires 
Collectivités, pour la société ARMORGREEN, se rendait en 
Mairie pour finaliser le projet d'installation et nous remettre 
un exemplaire de convention d'occupation temporaire du 

patrimoine communal (C.O.T.) dont la délibération a éte 
soumise au conseil municipal du 28 juin 2013.

L'installation sera réalisable sous 18 mois en prenant le 30 
mars 2013 comme date de départ du projet.

Il restait à finaliser un point technique concernant la structure 
porteuse. Une étude de descentes de charges sera réalisée 
par un bureau d'étude agréé afin de déterminer les efforts 
structurels admissibles, en fonction du poids du complexe 
rapporté  : bac acier + panneaux photovoltaïques (environ 
25Kg/m2) contre 8Kg/m2 actuellement pour la couverture 
existante. Les honoraires pour cette étude avaient été estimés 
à 3 000,00 € HT à la charge de la commune, ainsi qu'une 
éventualité d'un surcoût non estimé pour renfort de la structure 
porteuse.

Les résultats furent au delà de nos espérances. Le rapport du 
BET MOTREFF, retenu pour ce diagnostic pour un montant de 
1 500,00 € HT, émettait un avis favorable à l'installation de 
panneaux photovoltaïques sans modifier la structure porteuse 
existante, ce qui signifiait pas de surcoût à la charge de la 
commune.

Le délai d'exécution sera planifié sur 2 mois (juin et juillet 2014) 
comprenant :

Dépose et enlèvement du complexe panneaux de toit isolant 
bac acier existant.

Repose d'une couverture bac acier en profils ondulés avec 
flocage.

Pose de la structure primaire pour supporter les panneaux 
photovoltaïques.

Fourniture et pose des panneaux photovoltaïques.

Mise en place des onduleurs dans l’arrière-cour (Côté chez Mr 
et Mme GUITTON J.C.)

Quelques données techniques sur l'installation 
envisagée.

Puissance installée : près de 97 000 Wc = Watt Cret (panneaux 
de 265Wc unitaires)

Production annuelle : 102 0000 Kwh (équivalent consommation 
électrique de 40 foyers hors chauffage)

Panneaux polycristallins de manufacture européenne pour 
prétendre à la bonification du tarif de rachat de 10%.

Investissement estimé pour la société ARMORGREEN = 

170 000,00 € HT. (hors coût de raccordement au réseau ERDF)

Planning

Le mois de septembre 2014 sera consacré au réseau de 
raccordement entre les onduleurs et le poste de liaison ERDF, 
ainsi qu'aux essais de fonctionnement.

Fin septembre 2014 aura lieu la réception des travaux et la 
mise en service de l'installation.

Installation de panneaux 
photovoltaïques sur la 
salle de sports Espace du 
Docteur Jean SAULNIER
Depuis l'abandon du précédent projet, suite au moratoire 
du 6 décembre 2010 sur la réglementation des nouvelles 
installations photovoltaïques, ce dossier qui nous tenait tant 
à cœur était resté « dans les cartons », avec toujours l'idée 
de le réactiver devant l'urgence que posait les infiltrations 
récurrentes d'eaux pluviales en toiture de la salle de sports.

A l'aide des outils informatiques, collectionnant les coupures 
de presse, visitant les salons. consacrés à ces énergies 
nouvelles, participant aux inaugurations des collectivités qui 
avaient pris le pari d'installer des productions photovoltaïques, 
discutant avec les professionnel, recherchant des marchés 
publics optant pour cette nouvelle conception de pose de 
panneaux sur toiture, nous avons eu le bonheur de voir une 
entreprise régionale s'intéresser à notre projet.

Le premier contact fût donc pris courant février 2013 
avec la société ARMORGREEN. ARMORGREEN est une 
société bretonne spécialisée dans le domaine des énergies 
renouvelables, rayonnante sur le Grand Ouest et dont le 
siège social est basé dans le département 35 à LA MEZIERE. 
Dotée d'une équipe, Bureau d'étude et Installations, de 30 
personnes, elle dispose aujourd'hui d'une offre complète dans 
les domaines du solaire photovoltaïque, de la méthanisation, 
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DECES

LATIMIER Pierre 12 janvier 2013

CHARLES Germaine 14 janvier 2013

DIDIER* Marie 26 janvier 2013

ETRILLARD* Cécile 1 février 2013

JEANNE* Louise 3 février 2013

DRÉANO Pierre 4 février 2013

DANO André 13 février 2013

AMIAUT* Eugène 9 mars 2013

GROS* Adrienne 13 mars 2013

DES AYETTES DE 
CLERVAL*

Guy 20 mars 2013

GRASSET* Anne-Marie 29 mars 2013

SIMON* Lucienne 1 avril 2013

LE BELLER Françoise 15 avril 2013

HELLEGOUARCH* Marguerite 15 avril 2013

BONNIN* Thérèse 17 avril 2013

DÉRO Isidore 28 avril 2013

YVERGNIAUX Brigitte 1 mai 2013

BERTHE* Renée 6 mai 2013

VERRON* Marie 10 mai 2013

BARRE Henri 15 mai 2013

PICHARD Pierre 20 mai 2013

LE MENN François 28 mai 2013

LE DANTEC Maria 29 mai 2013

RENARD* Anne 20 juin 2013

RAYNAUD* Andrée 26 juin 2013

LECOMTE* Marie 11 juillet 2013

POULAIN* Marcelle 20 août 2013

CHÉREL Eugène 26 août 2013

DIEULANGARD* Simone 30 août 2013

ROUSSEAU* Joseph 7 septembre 2013

BERTHO* Joachim 10 septembre 2013

VITRE* Marie 15 septembre 2013

GOBRÉAU* Georgette 17 septembre 2013

KERBIQUET* Nicolas 22 septembre 2013

REGENT* Bernard 26 septembre 2013

LE DOUARIN Marcel 8 octobre 2013

GUILLEMIN Virginie 8 octobre 2013

BÉRANGER Philippe 10 octobre 2013

LÉVÊQUE Anne 18 octobre 2013

BIERENS* Catharina 22 octobre 2013

JÉGO Francine 28 octobre 2013

HIVERT Bernard 4 novembre 2013

ROBERT Roseline 19 novembre 2013

	

 NAISSANCES

NICOUX Manon 17 janvier 2013

ENUC Clara 29 janvier 2013 

LAUNAY Lilwenn 5 mars 2013

HUSSON CHIAPPA Julia 11 mars 2013

CLAIRBAUX Rynaldo 6 avril 2013

GENTILHOMME 
SIMON

Maelya 2 mai 2013

QUÉMAT Raphaël 9 mai 2013

COSNEFROY CHÉ Clément 2 juillet 2013

COCHEREL Emmy 10 juillet 2013

VALVERDE Wayat 13 juillet 2013

LELARGE Nathan 26 juillet 2013

LE COQ Ilyana 10 août 2013

BERNARD JOSSO Nathan 27 août 2013

BARON Lénaïs 12 septembre 2013

	

MARIAGES

LAMBOUR Christophe et MARTINET Elodie  27 avril 2013

BIDAULT Gilles et PRIOUX Marie 29 juin 2013

CHARRIER Bertrand et ROUVRAY Gaëtane 27 juillet 2013

COUÉ Yoann et JOUËT Emilie 10 août 2013

PERDREAU Martin et ALLIO Marie-Hélène 17 août 2013

MAILLARD Romain et HENRY Debora 21 septembre 2013

PICHOUX Frédéric et LE BOURHIS Lorry 19 octobre 2013

CHIDEKH Abdelhalim et DONNIO Stéphanie 16 novembre 2013
	

* Décédé(e) dans un centre de soins de Bréhan

CALENDRIER des FESTIVITÉS
Dimanche 5 janvier 11H. : Vœux du Maire

Mardi 7 janvier Galette des rois, Amicale Bréhan-
naise

Jeudi 9 janvier Galette des rois, U.N.C

Dimanche 12 janvier 12H. : Loto, Espace Jean Saulnier, 
Amicale Bréhannaise

Vendredi 17 janvier Galette des rois, Salle Pomport, 
Espérance - Dansous, Saint Louis

Samedi 25 janvier 10H. : Association cheval Breton, 
Salle Pomport

Dimanche 26 janvier 14H30 : Fest-deiz, Dansous et Chan-
tous

Mercredi  29 janvier Repas C.C.A.S

Jeudi 1er mai Tournoi équipe de sélection basket, 
toute la journée

Samedi 10 mai Jumelage Olveston

Dimanche 11 mai Jumelage Olveston

Vendredi 16 mai 20H30 : Représentation musicale, 
salle Pomport, Dansous et Chantous

Samedi 17 mai Réprésentation de gym, salle Olves-
ton + Molène

Vendredi 23 mai 19H30 : Marche chantée, Dansous et 
Chantous

Samedi 24 mai 10H. À 18H. : Tournoi de volley, 
Espérance

Mardi 27 mai Repas, Amicale Bréhannaise

Vendredi 30 mai 19H30 : Assemblée Générale, Dan-
sous et Chantous, à La Crémaillère

Samedi 31 mai TransMorbihannaise équestre

Mardi 10 juin Rencontre sportive, École Privée

Mercredi 11 juin Rencontre sportive, École Privée

Jeudi 12 juin Rencontre sportive, École Privée

Vendredi 13 juin 19H. : Assemblée Générale, Es-
pérance

Samedi 14 juin Kermesse de l'École Robin Foucquet

Mardi 17 juin Goûter, Amicale Bréhannaise

Mardi 18 juin Commémoration U.N.C

Vendredi 20 juin Fête de la musique, Dansous et 
Chantous

Samedi 21 juin Kermesse École Notre Dame, repas 
le soir à la salle Pomport

Dimanche 9 février 14H. : Fest-deiz, Espérance Pacou-
ban

Samedi 15 février 9ème rallye automobile de l'Ouest 
Historique

Samedi 15 février 19H. : Repas APE École Robin Fouc-
quet

Samedi 22 février 19H. : Raclette, Espérance Basket

Mardi 25 février Goûter, Amicale Bréhannaise

Vendredi 28 février Après-midi fest-deiz, Écoles du 
réseau Notre Dame

Jeudi 6 mars 8H30-12H30 : Don du sang

Samedi 8 mars Potée des chasseurs

Dimanche 9 mars Fest-deiz, Dansous et Chantous

Vendredi 21 mars Belote, Amicale Bréhannaise

Samedi 22 mars Repas à emporter, Espérance Foot/
Tennis Bréhannais

Dimanche 23 mars Bal à Rohan, Amicale Bréhannaise

Mardi 25 mars Repas et Assemblée Générale, Ami-
cale Bréhannaise

Samedi 5 avril 19H. : Soirée galettes APEL École 
Notre Dame

Dimanche 13 avril 12H. : Loto, Amicale Bréhannaise 

Lundi 21 avril Finale fédérale de basket

Mardi 29 avril Goûter, Amicale Bréhannaise

Mercredi 30 avril Tour de Bretagne Cycliste

Forum des associations

Forum des associations

Centre de loisirs

état civil
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